
Conservation des 
biens culturels immeubles
—

Hauteur sous plafond
S’agissant du patrimoine architectural rural, les hauteurs sous 
plafonds sont souvent relativement faibles. Des adaptations sont 
possibles tout en conservant les anciennes cloisons et certains 
plafonds. La poutraison et le plafond sur rez-de-chaussée sont 
conservés. Le sol du rez-de-chaussée est abaissé. Une poutre 
est introduite sous la filière basse des cloisons. Les montants et 
vantaux des anciennes portes sont adaptés à la nouvelle hauteur 
d’étage. La poutraison et le plafond de l’étage sont surélevés. Une 
poutre est posée sur la filière haute des cloisons.
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